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Convocation le 30 avril 2026 

Publication le 10 juin 2026 

 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 7 MAI 2026 

 L’an deux mille vingt-six, le jeudi 7 mai 2026 à 20 h 30, le conseil municipal de Surin 

s’est réuni à la mairie de Surin sous la présidence de Monsieur Philippe Jeannot, Maire. 

Membres présents : M. Delplancq Thierry, Mme Kilque Sylvie, M. Blanchet Bernard, 

Mmes Dubois-Massé Annie, Chatelier Anne-Marie, MM. Chasseau Fabrice, Souchard Jean-

François, Vandé Yves, Mmes Annereau Karine, Galais Sophie, Gadreau Marie et M. Legros 

Kévin. 

Membres absents : M. Weill Rémi (pouvoir à M. Delplancq Thierry) et Mme Fourré 

Cindy 

Quorum : 8 

Secrétaire : Blanchet Bernard 

Ordre du Jour  

• Approbation du procès-verbal du 9 avril 2026 

• Avis sur le projet de reprise par la SCEA Les champs Chauvereau d’une partie du site 

voisin exploité par Mme Boutier à Sainte-Ouenne 

• Proposition de commissaires à la commission communale des impôts directs 

• Proposition de conseillers municipaux aux commissions communautaires 

• Désignation de 2 membres à la Commission Intercommunale des Impôts Directs 

• Achat d’un tracteur 

• Règlement intérieur de sécurité et des conditions de travail de la commune de Surin 

• Compte rendu EPCI et commissions 

• Questions diverses 

Approbation du procès-verbal du 9 avril 2026 à l’unanimité (vote à main levée).  

Avis sur le projet de reprise par la SCEA Les champs Chauvereau d’une partie du site 

voisin exploité par Mme Boutier à Sainte-Ouenne (délibération N° 01-07/05/2026) 

M. le maire présente le dossier relatif à la reprise par la SCEA Les Champs Chauvereau d’une 

partie du site voisin (deux poulaillers et un bâtiment de stockage) exploité par Madame Martine 

Boutier à Sainte-Ouenne. L’avis du conseil est demandé.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité par vote à main levée, de 

donner un avis favorable à ce projet.  

Proposition de commissaires à la commission communale des impôts directs : (délibération 

N° 02-07/05/2026) 

M. le maire explique que la désignation des membres de la commission communale des impôts 

directs (CCID) doit être effectuée par le directeur régional/départemental des finances 

publiques dans les 2 mois suivant l’installation du nouveau conseil municipal à partir d’une 

liste proposée sur délibération par ce dernier.  

Cette commission a notamment pour rôle majeur de donner chaque année son avis sur les 

modifications d’évaluation ou nouvelles évaluations des locaux d’habitation recensées par 

l’administration fiscal.  

Elle est composée :  

- du maire président de la commission ; 

- de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants 
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La liste proposée par le conseil est réalisée à partir d’une liste de contribuables en nombre 

double, 12 titulaires et 12 suppléants.  

Les commissaires doivent répondre aux conditions suivantes :  

- être français ou ressortissants d’un État membre de l’Union européenne ; 

- avoir au moins 18 ans ; 

- jouir de leurs droits civils ; 

- être inscrits aux rôles des impositions directes locales ; 

- être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes 

pour l’exécution des travaux de la commission. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité par vote à main levée, de 

proposer :  

12 commissaires titulaires : Blanchet Bernard, Dubois-Massé Annie, Chatelier Anne-Marie, 

Chasseau Fabrice, Souchard Jean-François, Vandé Yves, Bonneau Christian, Trouvé Nicole, 

Morineau Jack, Guignard Jean-Marie, Fouillade Serge, Mauillon Joël 

12 commissaires suppléants : Delplancq Thierry, Kilque Sylvie, Annereau Karine, Galais 

Sophie, Weill Rémi, Gadreau Marie, Legros Kévin, Fourré Cindy, Marilleau Gaëtan, Pigeau 

René, Basty Bernard, Bernard Béatrice 

Proposition de conseillers municipaux aux commissions communautaires 

Certaines commissions communautaires sont composées en partie de conseillers communaux. 

Le maire propose aux conseillers intéressés de s’y inscrire. Après échanges, les élus proposés 

sont à :  

- La Commission Urbanisme – Habitat : Sylvie Kilque 

- La Commission Environnement : Bernard Blanchet 

- La Commission Enfance – Jeunesse – Musique : Kévin Legros 

Désignation de 2 membres à la Commission Intercommunale des Impôts Directs 

(délibération N° 03-07/05/2026) 

La communauté de communes dispose également à son échelle d’une commission concernant 

les impôts directs. La CIID (Commission Intercommunale des Impôts Directs) intervient de 

manière consultative en matière de fiscalité directe locale en ce qui concerne les locaux 

professionnels.  

La commune doit désigner 2 membres (1 titulaire, 1 suppléant).  

Après échanges, sont désignés, à l’unanimité par vote à main levée, à la commission 

intercommunale des impôts directs :  

- Titulaire :  Philippe Jeannot 

- Suppléant : Sylvie Kilque                                                          

Achat d’un tracteur (délibération N° 04-07/05/2026) 

Afin de pouvoir entretenir correctement les espaces verts de la commune, le maire explique 

qu’il est nécessaire de faire l’acquisition d’un tracteur.  

Deux devis ont été demandés sur le même modèle (Tigara 25 CH) avec une fraise (largeur de 

coupe 125 cm), une tondeuse (largeur de coupe 150 cm) et un broyeur (largeur de coupe 106 

cm).  

Le devis de Plaine et Marais est d’un montant de 10 833,34 € HT (13 000,01 € TTC) et 

M’Motoculture est à 11 091,25 € HT (13 309,50 € TTC) 

Après échange, le conseil municipal décide à l’unanimité par vote à main levée de faire 

l’acquisition du tracteur avec une fraise, une tondeuse et un broyeur pour la somme de 

10 833,34 € HT (13 000,01 € TTC) à Plaine et Marais.  
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Règlement intérieur de sécurité et des conditions de travail de la commune de Surin 

(délibération N° 05-07/05/2026) 

Mme Sylvie Kilque, la seconde adjointe, présente le règlement intérieur.  

Après échange, le conseil municipal à l’unanimité par vote à main levée valide le règlement 

intérieur de sécurité et des conditions de travail.  

Compte rendu EPCI et commissions 

 

Questions diverses  

o Les demandes de dérogation d’inscription scolaire sur une autre commune sont du 

pouvoir du maire. Cependant, le maire souhaite recueillir l’avis du conseil. Dans les 

précédentes mandatures, le choix avait été fait de refuser toute demande. L’école de la 

commune propose tous les services nécessaires à l’accueil des enfants dans de bonnes 

conditions.La commune souhaite préserver son école et fait des investissements en ce 

sens. De plus lorsqu’une dérogation est acceptée, la commune accueillante demande 

une participation financière à la scolarité de l’enfant.  

Après échange le maire maintient sa position de refuser toute demande de dérogation 

d’inscription scolaire sur une autre commune.  

o Le Tour Poitou Charente traverse dans la commune le vendredi 28 août prochain. Cette 

course à vélo passe sur la route des Tuileries à la Véquière.  L’organisation sollicite la 

participation de 13 signaleurs civils volontaires, ainsi qu’un référent pour notre 

commune. Ces signaleurs seront chargés de réguler la circulation aux carrefours 

répertoriés. Thierry Delplancq se propose comme référent de la commune. Bernard 

Kilque (époux de Sylvie Kilque) et Yves Vandé sont volontaires comme signaleurs 

civils. Sylvie Kilque va solliciter l’association de l’Egray’s Club afin de recruter 

d’autres signaleurs civils.  

o Thierry Delplancq, le 1er adjoint, propose de re programmer à nouveau un apéro 

concert, comme celui qui avait été fait l’année dernière lors de la plantation du verger. 

La date retenue est le 19 septembre, week end des journées du patrimoine. L’église sera 

ouverte afin de présenter les nouvelles chasubles. Sylvie Kilque se charge de contacter 

le Carug pour l’animation musicale et le Comité des Fêtes pour la tenue de la buvette.  

o Le renouvellement des sénateurs se tiendra le dimanche 27 septembre 2026 dans le 

département. À cette occasion, deux sénateurs seront élus par un collège de grands 

électeurs composé des délégués des conseils municipaux, des conseillers 

départementaux et régionaux, ainsi que des sénateurs et députés, selon un scrutin 

majoritaire à deux tours. Les conseillers municipaux sont appelés à procéder à l’élection 

des délégués du collège des grands électeurs le vendredi 5 juin. Le conseil fixe la 

réunion au cours de laquelle aura lieu cette élection à 18h00. 

o Annie Dubois-Massé fait remarquer que des arbres aux abords de la route de Xaintray 

mériteraient d’être taillés. En effet, ces arbres gênent la circulation des véhicules 

« hauts » tels que les camions, bus ou encore tracteurs. 

o Jean-François Souchard indique que la coupe des arbres à côté du Pont Cassé aura lieu 

fin mai début juin.  

o Marie Gadreau propose qu’une poubelle soit installée dans le parc. M.  le maire indique 

qu’il y a un local poubelle à côté des toilettes. Ce local n’étant pas bien indiqué, il serait 

judicieux de mettre en place une signalétique.  
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Délibérations du conseil municipal du 7 mai 2026 

01-07/05/2026 
Avis sur le projet de reprise par la SCEA Les champs 

Chauvereau d’une partie du site voisin exploité par Mme 

Boutier à Sainte-Ouenne 

Approuvée 

02-07/05/2026 
Proposition de commissaires à la commission communale 

des impôts directs 

Approuvée 

03-07/05/2026 
Désignation de 2 membres à la Commission Intercommunale 

des Impôts Directs 

Approuvée 

04-07/05/2026 Achat d’un tracteur Approuvée 

05-07/05/2026 
Règlement intérieur de sécurité et des conditions de travail 

de la commune de Surin 

Approuvée 

 

 

 

Président Secrétaire 

P. Jeannot B. Blanchet 

   

 


